
Réunion du Conseil Municipal du 
23 juin 2022 à 18h00

Compte-rendu succinct
Etaient présents tous les membres du Conseil Municipal à l’exception de :

- Yannick Blaise – Absent excusé ayant donné pouvoir à Norbert Grobelny
- Rosa Nocera, Brigitte Dorez, Cléa Lamon, Philippe Tranchant – Absents 

excusés 



Ordre du jour

Point 1 – Point sur les opérations en cours et projetées

Point 2 – Décision modificative concernant la rétrocession des VRD du
lotissement SOAMCO rue des Acacias

Point 3 – Divers



Point 1

Point sur les opérations en cours et projetées



Rénovation et renforcement 
Rue de la chapelle

Rue de Lens



Rappel

Pour ce dossier présenté lors des réunions du 14 février 2022 et 28 mars 
2022, son lancement est réalisé, l’entreprise ERC a été commandée pour la 
partie AMO et maîtrise d’œuvre pour ces 2 rues.

L’année 2022 sera consacrée à toute la phase d’étude et Assistance à Maîtrise 
d’Ouvrage :
> Travaux préparatoires
> Programme d’enfouissement des réseaux divers (basse tension, téléphonique, 
NTIC, éclairage public,…)
> Démarches auprès des concessionnaires des réseaux enterrés
> Programmation de la restructuration de voirie : réflexion sur tous les aspects 
de sécurité, de déplacement des piétons, des stationnements,…
> Borduration neuve chaussée et trottoir,
> Signalisation,
> Définition des produits matériaux,…



La feuille de route de ces opérations prévoit un démarrage
des travaux en début d’année prochaine après consultation,
appel d’offres et analyses.
La tranche ferme est portée sur la rue de la chapelle, la
tranche optionnelle est portée sur la rue de Lens. Ces 2
voies pourraient être traitées en 2023 suivant les résultats
des remises de prix et des niveaux de subvention.



Projet 1 rue de la chapelle







Projet 2 rue de la chapelle







Estimation globale rue de la chapelle

Enfouissement des réseaux : 102 000 € H.T.
Rénovation voirie : 65 à 90 000 € H.T

Total de l’ordre de 202 000 € H.T.
(242 400 € T.T.C.)



Les avantages et les inconvénients des 2 solutions sont 
détaillés. 

Après échanges entre les membres du conseil municipal 
présents, le projet 1 est retenu.



Projet 1 rue de Lens







Projet 2 rue de Lens







Estimation globale rue de Lens

Enfouissement des réseaux : 115 500 € H.T.
Rénovation voirie : 75 à 100 000 € H.T

Total de l’ordre de 210 000 € H.T.
(252 000 € T.T.C.)



Les avantages et les inconvénients des 2 solutions sont détaillés. 
Monsieur le Maire précise qu’une troisième solution a été envisagée 
lors de la réunion de la commission travaux avec le bureau d’études. 

Celle-ci est proche du projet 1 et comprend un seul coté de 
stationnement avec un nombre possible de places qui sera optimisé. Le 

stationnement sera donc exclusivement autorisé sur le coté de 
numérotation paire des habitations.

Après échanges entre les membres du conseil municipal présents, le 
projet « 3 » est retenu.



Présentation du projet retenu aux riverains.

lundi 4 juillet 2022 à la salle des fêtes.
17h30 : riverains rue de la Chapelle

18h30 : riverains rue de Lens



Aménagement des abords de la mairie

Travaux prévus début juillet

(aux vacances scolaires)



















Travaux des toitures des 2 bâtiments de l’école 
prévus durant les vacances scolaires d’été  différés…

Tuiles commandées depuis 4 mois, non disponibles…

Reports projetés :

1 bâtiment durant les vacances de toussaint

1 bâtiment durant les vacances de noël.

A suivre…



Aire de fitness

Montant des travaux : 18 375,24 €

1 - Département du Pas-de-Calais : Farda > non

2 - Département du Pas-de-Calais > « Aide aux équipements 
sportifs » : 6 000 € demandés.

3 – Région H.D.F. au titre des équipements sportifs de proximité / 
équipements de petits jeux extérieurs. 9187,62 € demandés.

4 – A.N.S. : Programme d’Equipements de Proximité (PEP) - Plan « 5 
000 terrains de sports » élargi au Contrat de Relance et de 

Transition Ecologique de l’Arrondissement d’Arras. 8 700,24 € 
demandés



Audit énergétique des bâtiments de l’école



Proposition attractive de la FDE 62

Intérêts pour la collectivité :
Procédure simplifiée
Bureau d’études identifié

Prix négociés à l’échelle du Pas-de-Calais

Objectif :
Evaluer les travaux en fonction de l’ambition énergétique

Taux de subvention pour les études : 70 %

Audits réalisés en octobre 2021 par « Ascaudit », bureau 
d’étude spécialiste performance énergétique.

1 bâtiment environ 120 m2 : 1 190 € HT
1 bâtiment environ 300 m2 : 1 190 € HT









Préconisations et programme d’amélioration





Préconisations et programme d’amélioration





Préconisations et programme d’amélioration











Préconisations et programme d’amélioration





Préconisations et programme d’amélioration





Préconisations et programme d’amélioration





Point 2

Décision modificative concernant la rétrocession 
des VRD du lotissement SOAMCO rue des Acacias



Pour rappel : Le consorts « Ramon » a vendu à SOAMCO un terrain pour

l’aménagement d’une résidence rue des acacias.

Soamco a donc organisé ce terrain pour y inscrire 13 parcelles

(géomètre + maîtrise d’œuvre + voirie + énergie (gaz et électricité) + assainissement

eaux usées + infiltration des eaux pluviales + fibre optique + éclairage public)

Les parcelles ont été vendues à des particuliers.

Les parties communes sont reprises par les différents concessionnaires :

- Eau + assainissement EU et EP au SIDEN/SIAN

- Electricité à ENEDIS

- Gaz à GRDF

- Télécom à Orange

- Fibre optique à Capfibre (réseau publique du SMO 59/62)



La commune reprend ce qui relève de sa compétence, la voirie correspondant au

domaine public communal ainsi que l’éclairage public.

Cette opération de reprise se traduit par une vente, à l’euro symbolique, de la parcelle

concernant la voirie, par SOAMCO à la commune.

Il s’agit d’une surface totale de 1 119 m2.

Un acte notarié été signé le 27 décembre 2021.

Cette voirie doit rejoindre les actifs de la commune pour être intégré dans son

patrimoine qui sera ainsi augmenté de 110 000 euros (valeur reprise à l’acte de

vente).

Pour enregistrer cette opération, il convient de la constater comptablement. Pour ce

faire il est au préalable nécessaire de les inscrire au budget de l’exercice, dans sa

partie investissement.



Comme cela n’avait pas été repris dans le budget prévisionnel 2022, il est nécessaire

d’établir une délibération modificative de ce budget (partie investissement) qui reprend

les écritures suivantes :

En dépense au chapitre 041 – 204411 : 110 000 €

En recette au chapitre 041 – 2111 : 110 000 €

Il s’agit d’une « opération blanche »: Le résultat donne zéro.

Après avoir entendu le maire, les membres présents du conseil municipal donnent

leur accord à l’unanimité et autorisent le maire à effectuer toutes les opérations

nécessaires à l’établissement de cette délibération modificative.



Fin de la réunion à 19h15


